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Bonnes Fêtes de fin d’année 

La semaine dernière, le parking Erambert a de nouveau été la cible de dégradations. Entre les siphonnages de réservoirs et 
les détériorations volontaires de véhicules, des faits probablement liés à des comportements irresponsables (alcoolisation 
excessive ou petits actes de délinquance), notre commune est confrontée à une recrudescence d'incivilités. 

Ces actes, qui portent atteinte à la tranquillité publique et au cadre de vie des habitants, ne peuvent être tolérés.  
La municipalité est pleinement mobilisée pour y répondre de manière responsable et durable. 

Dans ce contexte, nous rappelons que le dispositif de vidéoprotection communal sera mis en service au début de l'année 
2026. Ces caméras ont pour objectif principal de prévenir les actes de malveillance, de dissuader les comportements 
délictueux et, le cas échéant, de faciliter 
l'identification des auteurs lorsque des faits sont 
constatés. 

Les images enregistrées ne pourront être consultées que 
dans un cadre strictement légal. Seuls un officier de 
police judiciaire ou le policier municipal, habilités 
conformément à la réglementation en vigueur, seront 
autorisés à visionner les enregistrements et à en extraire 
les éléments nécessaires à l'éclairage d'éventuelles 
enquêtes. 

La mise en place de ce dispositif s'inscrit dans une 
volonté de renforcer la sécurité tout en respectant les 
libertés individuelles. La commune reste à l'écoute de 
chacun pour préserver ensemble un cadre de vie serein 
et respectueux. 

Fabrice Zuccarelli 
Maire de Mézy-sur-Seine 

SÉCURITÉ ET TRANQUILLITÉ PUBLIQUE...  
MISE EN SERVICE DES CAMÉRAS DE VIDÉOPROTECTION 

 



 

JANVIER 

Dimanche  11 Galette des rois - salle des fêtes - 16 h 

Site internet : mairie-mezy.fr Décès 
Le 3/11 Hernani Marques Tavares à Mézy/Seine 

Le 9/12 Lyliane Bizet à Mézy/Seine 

ETAT-CIVIL 

Le secrétariat de mairie sera fermé  
les mercredis 24 et 31 décembre après-midi 

ainsi que le vendredi 26 décembre 2025  
et le vendredi 2 janvier 2026  

COLLECTE DES SAPINS 
 
A partir du 26 décembre et jusqu’au 21 janvier 2026, vous 
pourrez déposer vos sapins de Noël dans le point de collecte 
réservé.  
 

Voici quelques informations importantes : 
 

 1 / Emplacements du point de collecte : 
      Parking de l’église (à côté du conteneur à verres) 

 
 2 / Règles à suivre pour le dépôt : 

 Les sapins doivent être naturels  
        (non artificiels). 
 Ils doivent être débarrassés de toute 
 décoration  
        (guirlandes, boules, neige artificielle, etc.). 
 Les sacs à sapin biodégradables sont 
 acceptés, mais les sacs en plastique doivent 
 être retirés. 
 

L’ASCOM... 
association multidisciplinaire méziacoise, est heureuse de vous présenter ses 3 premiers rendez-vous de 2026 : 

 
� Un atelier cuisine « Courges toujours»  

atelier partagé animé par «Mandolines», suivi de la dégustation des mets préparés à l’heure du déjeuner. 

Dimanche 18 janvier, 10 h - 12h, salle des fêtes de Mézy.  
Inscription payante, tarif 25 euros, sur asso.ascom78@gmail.com 

 
�  Une conférence « La bataille du Vexin 19-31 août 1944 »  

" La première traversée de la Seine par les Américains, le 19 août 1944, a été suivie par la Bataille du Vexin.  
Longtemps ignorée par les historiens, elle eut pourtant une importance décisive sur la suite de la guerre. Des recherches 

récentes sont venues lui redonner toute sa place entre le débarquement de Normandie (juin 1944) et la Bataille des 
Ardennes (décembre 1944)." 

Conférence animée et documentée par Maurice Martin, professeur d’histoire honoraire passionné et passionnant. 

Vendredi 30 janvier, 20h - 21h30, salle des fêtes de Mézy.  
Entrée libre, ouvert à tous. 

 
�  Un après-midi Jeux de société « Des jeux , des jeux et encore des jeux »  

pour petits et grands, en partenariat avec la ludothèque de Porcheville et en présence d’animateurs  
pour la découverte des règles. 

Dimanche 8 février, de 15 à 19h, salle des fêtes de Mézy.  
Entrée libre. 

Pour toute information complémentaire, écrivez-nous : asso.ascom78@gmail.com 

COLIS DE NOEL  
Vous avez réservé  

votre colis 
Vous pouvez venir  

le retirer dès maintenant  
en Mairie 

INSCRIPTION  
SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Vous avez jusqu’au 6 février 2026 pour vous 
inscrire sur les listes électorales. 
Vous munir d’une pièce d’identité en cours de 
validité ainsi qu’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois. 

Convention CAF 
Le conseil municipal approuve l’avenant prolongeant la 
Convention Territoriale Globale jusqu’au 31 décembre 2026. 


